
 
UNIVERSITÉ de POITIERS 

Tél: 05.49.45.30.00 – Fax: 05.49.45.30.60 
-------------------- 

APPEL A CANDIDATURE – EMPLOI VACATAIRE 
Référence : Code de l’Education – L. 811-2, D. 811-1 à D. 811-9 

  

Affectation :  
Université de Poitiers 

Faculté des Sciences Humaines & Arts  
 
  

À pourvoir à compter du : 1 septembre 2025 
  
Les vacataires présélectionnés seront auditionnés et classés par la commission.  
 

 

Date limite de dépôt des candidatures : 10 juillet 2025 

Nombre d’emplois à pourvoir : 3 

ACTIVITE(S) :   

Recueil de données dans des écoles   
 

 
Date de début et date de fin – Nombre d’heures :  1 septembre 2025 – 31 octobre 2025 
 

Activités principales Les assistants de recherche interviendront dans les écoles maternelles participant au projet. Leur mission consistera à 

administrer aux élèves des activités visant à évaluer leurs cognitions sociales ainsi que certains apprentissages scolaires. Cette expérience 

vous permettra de renforcer vos compétences relationnelles, de découvrir le fonctionnement d’une dizaine d’écoles différentes, d’échanger 

avec des enseignant·es du premier degré engagé·es, et de contribuer activement à une recherche innovante sur les cognitions sociales chez 

l’enfant. 
-  

Compétences principales requises et profil :  

 Bonne connaissance des méthodes et outils de recueil de données en contexte scolaire 

 Aisance relationnelle avec de jeunes enfants et avec les équipes enseignantes 

 Très bonne maîtrise de la langue française, à l’oral comme à l’écrit 

 Sens de l’organisation et rigueur dans le suivi des protocoles scientifiques 

 Capacité à travailler en équipe tout en étant autonome dans la réalisation des tâches confiées 

 

Contraintes particulières :  Avoir le permis B et un véhicule assuré pour les trajets privé-travail et professionnel; Frais de déplacement 

remboursés 
 

Horaires de travail   

 

 

 
Pour postuler à cet emploi, merci de transmettre votre curriculum vitae, votre lettre de motivation à : 

sebastien.goudeau@univ-poitiers.fr 

 
 

Tout dossier incomplet ou arrivé en retard ne sera pas étudié. 
Les contrats conclus en application du décret cité en référence  sont incompatibles avec tout autre contrat de travail conclu avec un établissement 

d’enseignement supérieur ou un organisme de recherche et avec le bénéfice de l’allocation de recherche ou un contrat doctoral. 

 
 

Nom de l'UFR ou Service d'Affectation : CERCA (rattachement INSPE de 
Niort) 
Contact : Sébastien Goudeau, sebastien.goudeau@univ-poitiers.fr 


